
Objet : Dispositions  particulières  liées  à  la  COVID-19  suite  à  la
reprise des compétitions en cas d’un contrôle dopage

Les obligations spéci"ques à l'attention du sportif contrôlé :

Il est invité lors de son entretien avec le préleveur, à porter masque et
gants     , s'il refuse, il doit en indiquer le motif sur le formulaire
de contrôle dopage.
Il en est de même  en cas de contrôle sanguin, le port du masque et
gants est obligatoire.

En cas de refus de porter masque et gants
lors d’un contrôle, cela serait assimilé à un

refus de contrôle.

Lieu d’accueil :

Marquage au sol :
-  Établir  un  sens  de  circulation  entre  l’espace  d’attente  et  le
bureau d’entretien et du prélèvement
- Espacer les chaises d’un mètre
- Les boissons misent à disposition doivent être désinfectées

A la disposition pour tous :
- Gel hydro-alcoolique
- Masques

Pas plus de 10 personnes dans la zone d’attente (sportifs, escortes et
parents pour les mineurs) tous doivent porter un masque.

Si plus de 10 personnes dans cette zone prévoir une deuxième zone
d’attente soit à l’intérieur soit à l’extérieur, avec toujours un marquage
au sol et sens de circulation.
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Bureau d’entretien :

Mettre à disposition :
- Gants
- Gel hydro-alcoolique
- Lingettes désinfectantes en quantités suf"santes
- Masques

WC du contrôle : 
Prévoir un produit ménager désinfectant.

Pour les accompagnateurs (escortes) :
- gants
- masques
- 1 stylo pour chaque escorte 
- 2 a 3 lingettes désinfectantes

Ensemble restons prudents

Pour la commission dopage de la FSGT
Jaques Woif?ard

   


